
www.papillonsblancs29.fr

Donnez du sens 
à votre contribution !



Association actrice locale de l’économie sociale et solidaire :
L’association Les Papillons Blancs du Finistère œuvre depuis plus de 60 
ans sur le territoire au service des personnes en situation de handicap 
mental et défend l’apprentissage et le travail comme levier de l’inclu-
sion sociale en accompagnant :  
•  400 adolescents et jeunes adultes en IME
•  600 travailleurs d’ESAT 
 
Financement d’outils pédagogiques adaptés et modernes :
En versant votre taxe d’apprentissage à un ou plusieurs établisse-
ments des Papillons Blancs du Finistère, vous nous accompa-
gnez dans la formation professionnelle de jeunes en IME (restau-
rant d’application, blanchisserie, menuiserie, espaces verts…) et 
vous participez à la formation continue des travailleurs d’ESAT 
(obtention de CACES ou de permis, formation en hygiène et sécu-
rité, reconnaissance des acquis de l’expérience…). 

Engagements partagés :
•  Utiliser votre versement pour améliorer la situation/favoriser

l’épanouissement des personnes ayant un handicap.

•  Avoir un regard sur l’utilisation de votre contribution.

•  Valoriser les compétences et savoir-faire locaux,
au profit de personnes en situation de handicap. 

•  Affirmer une démarche RSE et participer à 
une société inclusive.  

Comment effectuer votre versement ? 

Nos établissements de formations



Le Relecq-Kerhuon

Crozon

Pleyben

Ergué-Gabéric

Concarneau
Rosporden

Quimper

Quimperlé

Plonéour-Lanvern

GuipavasGouesnou
Brest

ESAT DE L’IROISE 
ESAT DE L’ARMORIQUE 
175 rue Florence Arthaud
29490 GUIPAVAS

ESAT DU PAYS BIGOUDEN 
Z.A. de Kerlavar 
29720 PLONÉOUR-LANVERN

ESAT DE CORNOUAILLE 
ESAT LA LANDE
10 rue Léopold Sédar Senghor 
29900 CONCARNEAU

IME DES PRIMEVÈRES 
Rue Lucien Picard 
29182 CONCARNEAU 
n°UAI 0291780 C

IME DE L’ELORN 
36 Rue Charcot - BP 5 
29480 LE RELECQ-KERHUON
n° UAI 0291784G

Comment effectuer votre versement ? 

Nos établissements de formations

À partir de 2023, le règlement du solde de la taxe d'apprentissage, 
comme celui de la part principale, se fera auprès des URSSAF.

Avril      Mai      Juin      Juillet      Août      Sept.      Oct.      Nov.      Déc.

DSN d’avril : Déclaration via la DSN par les employeurs
01/04

15/07 15/09 15/10

07/09

Les employeurs désignent les établissements
qu’ils souhaitent soutenir. 

3 périodes de reversement 
des fonds aux établissements 

par la Caisse de Dépôts et 
Consignations (CDC)
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Les Papillons Blancs du Finistère
02 98 01 22 66        directiongenerale@papillonsblancs29.fr


